
fond eatin façonné; c'eut beaucoup pins 
richn que Us laine.--. Des bouquets bro
chet*» jatRissent dans les fonds breusel 
roses, bouquets de huit à d x cuaDoe» 
au moine, bien distingués. Les ériinjglés 
uni* laine, lignés ecrus, ont pour eux 
l'impresinon qui leur donne une qualité 
spjendide, ainsi que )fis beaux ^dessins 
inTprimé» oiseaux et fruiilage. Rien de 
mieux reu>8i que-ces desbins imprimé*. 
Jee maiièr*s sont toute laine. J'ai aussi 
r. marqué l'article jute lissé écru, fil 
u è - gros et aussi imprimé, à toile dou
ble ou simple. 11 a'cn trouve cependant 
avec dessins de matière eembuWe à 
C-'iie employée pour les unis;"ïes chaî
ne» sans coton, et les trames d'un ni 
jute, semblable au fi. de lin, quant à 
l'aspect, mais trop irrégulier pour qu'il 
puisse y avoir confusion. Ces articles 
quoique bon marché, font très-bel 
«fftt. 

(Signé) EMILI DB?CHAMPS. 
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IN? JUJMENTS DE MIJSlyOB («tl>7« etJitl.) 

Avant de jeter un coup d'eeil rapide sur le» 
pianos étrangers, réparons quelques oublia. Au 
point de vue technique, la cheville Alibert paraît 
réaliser un perfectionnement très-sérieux. Par un 
système d'encastrement particulier, elle maintient 
inébranlable la tension dos cordes, ce qui permet 
au piano de conserver plu» longtemps l'accord. 
Noua avons parlé des pianos de Plevel à som
miers en fer; plusieurs facteurs ont tait des ten
tatives du même genre, entre autres M. Rinaldi. 
L'expérience seule, et une expérience prolon
gée, pourra prononcer sur le mérite de toutes 
ces inventions, mais nous voyons avec"'plai8ir 
l'esprit des facteurs se tourner dans cette direc
tion : rien de fâcheux, surtout en province,comme 
la nécessité de faire venir un accordeur de loin 
et à grands frais. 11 s'ensuit que la plupart des 
pianos sont et restent faux au grand préjudice de 
l'éducation musicale de l'oreille. 

Le complément naturel des perfectionnements 
dont il s'agit serait un instrument à sons abso
lument fixes donnant la gamme tempérée. On 
pourrait ainsi accorder facilement soi-même. 
Non-- avons été surpris de ne rencontre:" à l 'Ex
position aucun appareil de ce genre. 

Les pianos étrangers, autant qu'on en peut ju
ger, ne semblent pas, cette fois, présenter rien de 
bien remarquable. Nous ne croyons pas que les 
plus grandes maisons d'Angleterre ou d'Améri
que aient exposé. Nous signalerons, r-rmi ceux 
dont le son nous a paru le plus agréable, un 
pinr.o italien et un piano autrichien, et encore 
nous est il impossible de dire si U mérite en 
revient au piano ou au pianiste. 

Une invention dont on dit grand bien, mais 
qu'il ne nou3 a pas été d mué d'apprécier par 
ri:.us mêmes, c'est le pian > à • Prolongement so
nore », de If. Ehrbar. Cet in trun-.cnt a quatre 
pédalai au lieu de deux. En pressant sur Tune 
d'elle au moment où l'on frappe un accord, les 
étoulVoirs correspondant aux sons de cet accord 
se lèvent et restent levés tant qu'on n'a pas 
exercé rue nouvelle pression sur la pédale. On 
doit arriver ainsi à des ifl'ets analogues à ceux 
•«'obtient M. WoMf avec sa pédale tonale. 

La section hongroise contient deux spécimens 
intéressants du cymbaUim, cet ancêtre du piano. 
Les cordes sont disposées sur une sorte de petite 
table inclinée; il n'y a point de marteau ni de 
touches. L'exécutant a un doigt de chaque main 
passé dans l'anneau d'une petite baguette avec 
laquelle il frappe sur les cordes. Jl ne peut ja
mais, par conséquent, faire plus de deux notes à 
la fois, et, dans les traits rapides, il est obligé da 
se livrer à une gymnastique d.s plus mouvemen
tées. Malgré la simplicité mi peu primitive de 
ces dispositions, le cymbalvm est un instrument 
fort agréable, et dont le son &<• marie mieux que 
celui du pian*} avec le» violons et autres instru
ments à archet. Dans leurs concerts si intéres-
tants, les Tsiganes en tirent un grand parti. 

Les harmoniums sont aussi en force à l'Expo
sition. Dans la section frane.ii-e, sans vouloir 
décourager personne, ce sent i l IL Debain et 
Muetel qui me semblent devoir se partager la 
palme. La maison Debain, arganî» e d'une façon 
tout industrielle et fidèle au-- traditions de son 
éminent fondateur, expose, entre autres instru
ments, un harmonium à ÉsaMs expression dont 
les timbres ont beaucoup de charme et d'éclat. 
On sait que, dans ces instruments, l'expression 
s'obtient, à la fois, par la pression variable du 
pied sur le soufflet, et au moyen de genouillères 
qui font lever plus ou moins des espèces de ja
lousies. La plupart de ces dispositions sont dues 
à M. Debain. Dans la section américaine, on a 
essayé de renverser les choses, et, au lien de com
primer l'air dans le réservoir, de le raréfier. Il ne 
nous a pas semblé que le soi' gatrr.ât beaucoup 
ni même un peu à cette im. vation. Dans tous 
ces instruments américains, 1 \pression est sim
ple et ne s'obtient qu'au moy.-n des genouillères, 
ce qui est visiblement une infériorité. 

Parmi les inventions nouvelles, nous croyons 
devoir citer le typophone de lf. Mur-tel. Le son y 
est produit par des diapasons associés à de» 
caisses résonnantes appropriée- : ce son est doux, 
cristallin, aarréable. Seulemenr. en raison de la 
nature spéciale des sons de diajjason, les conson-
nances et les diesonnances m différent pas assez 
entre elles. 

Et, jusqu'à je vous hais, tout «y dit tendrement. 
Il en résulte, A la longue, une certaine mono

tonie. Les facteurs américains ont tiré un assez 
heureux parti de l'invention de i l . i iustel , en 
établissant dans leurs harmoniums un registre à 
diapasons. Associé à un autre timbre, il lui donne 
la netteté de l'attaque et la combinaison sonore 
est fort agréable. 

La maison Debain a réservé un petit coin de 
sa très-belle exposition a un petit instrument 
dont je demanderai la permission de dire ici quel
ques mots, malgré les liens de parenté qui m'at
tachent à lui. C'est un harmonium juste, à deux 
claviers de quintes justes, accordées à des hau
teurs différant entre elles d'u. romma acoustique. 
Le mécanisme de- ioubles cla iers a été conçu et 

exécuté par IL Déta i l , il m'est donc permis de 
le trouver fort jug-mienx. Quant à la partition de 
l'instrument, ind ( en liurnent du mérite de la 
justesse, par lequel d l'emporte sur ses confrère» 
tempérés, il permet d'exécuter sans altération» 
les gammes grecques, le» modes du plain-
chant, etc. 

Quant aux grandes orgues, le» plus remarqua
bles, parle» dimensions, l'éclat du timbre, le nom
bre et la variété des jeux, sont celle» de M. Ca-
vaillé-Coll. MM. Merklin de Lyon, Abbey de 
Vi r-ailles exposent aussi de fort beaux instru
ments. 

Nous exprimerons seulement ici le regret que, 
parmi tant de jeux différents, ces éminents fac
teur» n'aient pn trouver une place pour un jeu 
juste. Il y aurait là, pour l'accompagnement des 
voix, pour l'exécution de morceaux lents, large» > 
et solennels, des ressource» toutes nouvelle», dont 
on a tort de méconnaître la portée, ___ », I 

Pour le» Instruments à cord«3, rien de bien 
nouveau ; la perfection consiste toujours 4 imiter 

ko - s i exactement que passible.l'antique perfection 
Hes Stradivarius et des Amati. Il est probable 
que nos luthiers font aussi bien que ces illustres 
maîtres, mais leurs produit» n'atteindront a la 
/hèrmperfection que dans trois ou quatre cents ans. 
'Tout \c monde sait, en effet, que comme le vin, 
les violons et violoncelles gagnent a vieillir, sur
tout quand ils sont bien joués. Il est probable 
que ï à résonnanees prolongées de l'instrument 
expulsent à la longuj toutes les molécules dont 
le son propre contrarie les vibrations générales. 

Quoi qu'il en soit, c'est là un fait indiscutable. 
Quant aux instruments à vent, nous croyons 

que le jury seul a pu les entendre, nous ne nous 
risquerons donc point à en parler sur la simple 
beauté de leurs formes extérieures.-

* O E O B S E » GUÉBOULT. 

BULLETIN MILITAIRE 
Le ministre de la guerre vient de décider 

que les engagés conuitionntls du deuxième 
appel, c'est-à-dire ceux qui «ont entré» dans 
le» rang* en 1873etqui ont rejoint leur»foyers 
en 187 i , passant dans la réserve le 5 novem
bre prochain et ayant la note très-bien ou 
étant pourvu» du grade de aous-offlcier, se
ront admis à se présenter aux examens pour 
le grade d» sous-lieutenant de réserve ou as
similé. 

L'arme de la cavalerie, toutetois, se trouve 
exclue de toute proposition a cet égard, parce 
quVLe peut se suffire avec ses ressources nor
males. 

Les engagés conditionnels du premier et du 
second appels de cette arme qui rempliront 
les conditions indiquées ci-de/sus sous le rap
port des notes ou du grade obtiendront, sur 
la demande qu'ils en feront, l'autonsatton de 
concourir pour l'arme de l'artillerie. 

Pour leur faciliter le» moyens d'acquérir 
l'instruction spéciale qui leur manque, des 
ordres sent donnes pour, qu'ils puissent suivre 
dans les régiments d'artillerie, les études né
cessaires pour pouvoir subir l'examen auquel 
sont assujettis les candidats au grade de 
sous-lieutenant de réserve dans l'artillerie. 

Nous avons publié un résumé de la circu
laire du ministre de la guerre au sujet de l'ap
pel de la classe. Voici maintenant le tableau 
de la répartition des deux contingents de la 
classe de 1877 : 
Désignât, désarmes, i" p. 2" p. Totiu.v 

Infanterie, 
Gjvalerie, 
Artillerie, 
Génie, 
Equipages militaires, 
Troupes de l'admin.. 

89,838 43,537 133 375 
Contins?, de 1877, p. l'armée de mer, 5,787 

85,36' 
13.098 
14.312 
2,220 
2.104 
2 743 

28 328 

» 10312 
600 

3.059 
1.228 

83,689 
13.093 
24.654 
2.820 
5,163 
3,971 

Total. 139,162 

Un certain nombre de permissions de trente 
jours, renouvelables pour une égale durée, ont 
été accordées, le 1er novembre, dans les corps 
de tonus armes. 

Ce» permissions, dont le nombre a été cal
culé à rai-on de 3 % de l'effectif ont été don
nées de préférence aux engagés volontaires 
qui cooipieat aujourd'hui le plus de présence 
sous les drapeaux, et aux soldats qui, comp
tant deux ans de présence au corps, ont jus
tifié d'une situation de famille digne d i n i é -
rêr. 

Roubais Tourcoing 
S.T IJB NORD DE LA FRANCE 

Les députés du Nord ont présenté un 
amendement au budget partant sup
pression de l'impôt sur la chicorée. On 
ne peut que les féliciter de cette mar
que de sollicitude pour le? intérêts de 
leur» commettants, mais tant que la 
commùBioD du budget restera placée 
sous la dépendance du bon p'aitiir de 
M. Gambetta son président,-il y a bien 
lieu de craindre que tous leurs efforts 
soient inutiles. 

Dans st dernière séance, la commis 
sion chargée d'examiner l'utilité d'un 
canal du Nord à Paris s'est prononcée 
à l'unanimité en faveur d'une étude 
immédiate de ce canal. 

Un arrêté de M. le ministre des tra
vaux publics vient en outre de décider 
la création d'un service spécial pour k s 
études du canal de la Meuse à la Sjrn-
bre et à l'Escaut. 

M. Holieaux, ingénieur en chef des 
ponts-et-chaussées, àGompiègne, réu
nira à ses attributions ce service, qui 
est lui -même réparti en trois arron
dissement d'ingénieurs ordinaires. 

La société nationale de tir des com
munes de France vient de publier une 
carte relative des tirs organisés par 
les membres correspondants sous son 
patronage. — Ge document a un inté
rêt particulier pour les nombreux ama
teurs de tir notre ville et de nos envi
rons. 

Nous y remarquons avec plaisir 
que c'est dans la région du Nord et de 
l'Est que les exercices de tir se sont 
le plus développés depuis deux ans. 

Lundi anra lieu la rentrée officielle 
des tribunaux. h\ messe du Saint-E?-
prit sera réicbrée à OLZÎ heures, dans la 
chapelle du Palais. 

Le tribunal de commerce de Valen-
c iemes a, dans son audience de mardi 
dernier, été apielé à statuer sur une 
question qui ptut ê're soulevée jour
nellement et dont la solution intéresse à 
la fois et la batellerie et l'industrie de 
notre région. 

Un marinier pretd un fret pour Va-
lencieunf s. Le destinataire ne, pofrè le 
pas de qiai : il use, ponr le dé.-hsrge-
ment des bateaux qui lui t-ontexpédiés 
du q»ai appartenant à un tiers. Ge tiers 
perçoit un droit dont la quotité n'e-it 
fixée que par son bon plaisir. 

Question de savoir qui, dnbtfelù r ou 
du destinataire, doit supporter Vin iem-
nilé réclamée par le propriétaire du 
quai, la lettre de voiture ciar.1 (Tailiaunj 
muette sur ce point. 

Notre tribunal a décidé que les frais ; 
i 

de geai étaient à la charge du destina
taire. 

Il a motivé son jugement sur ce que : 
l ' L e s droits de quai ne sont que l'ac

cessoire da déchargement dont les frais 
incombent incontestablement au desti
nataire : 

2° Un usage constant dans notre pays 
met ces dro.U à la charge du destina
taire. 

MM. les négociante qui ne po.-tède. t 
, point de quai sont donc avertis ; et si, 
en traitant avec les bateliers, ils enten
dent comprendre les droits de quai dans 
le f-êt, ils doivent recommander a leurs 
expéditeurs d'avoir le soin de relater 
dans la lettre de voiture parées mots ; 
« droits de quai à la charge du batelier » 
la convention modificative de l'usage 
la convention modificative de l'usage 
sus-rappelé intervenue lors de la passa
tion du contrat de transport. 

Triste réalisation du proverbe : Un 
malheur n'arrive jamais seul ! 

Deux accidents de chemin de fer se 
sont produits, hier, à quelques heures 
d'intervalle, en avant de la station de 
Mouscron. 

Le train de voyageurs venant de 
Tournay à 9 heures et demie était par
venu à hauteur de la bifurcation des l i 
gnes française et belge, lorsqu'un sa 
bot se détachant du fourgon fit dérail
ler celui-ci et entraîna après lui hors 
des rails la première voiture. Une lo
comotive de la ligne française station
nait sur la voie latérale ; elle fut heur
tée par les voitures déraillées. Il s'en 
suivit un choc qui blessa grièvement 
une voyageuse, Mme Catherine Van 
Roosebeke de Mouscron qui se trouvait 
avec son mari dans le wagon atteint. 

Le chauffeur de la locomotive fran
çaise, M. Hagrin, de Lille, est assez 
fortement blessé à la nuque et aux 
reins. Il a été transporté dans un esta
minet voisin, en attendant son trans
fert chez lui à Lille, qui a ou lieu peu 
d'heures après. 

Notre reporter dépêché sur le lieu 
j de l'accident était à peine arrivé à des-
i tination,qu'un second malheur se pro-
I duisait presque sous ses yeux . Un train 
j qui maLœuvraitvenait d'atteindre et de 

renverser un facteur, Simédon Laugou-
j che, qui faisait l'annotation des wa-
I gons. Ge malheureux a eu la jambe 

écrasée, et a été immédiatement trans
porté à l'hôpital, où il n'a pas tardé à 
succomber. 

Les blessés ont reçu les soins aussi 
actifs qu'éclairés de M. le docteur Ma-
roy de Mouscron, et de M. le chef de 
station à qui chacun se plait à rendre 
hommage pour son habile direction 
•dans une gare aussi mouvementée. 

Les dégâts matériels se bornent en 
i une voiture fortement avariée. 

Mme Wallon, née Boulan, femme du 
i sénateur du Nord, est décédée subite

ment à Paris, jeudi dans la eoirée. 

Une faute typographique qui s 'est 
glissée dans notre numéro d'hier, a 
rendu méconnaissable le nom d'un de 
nos honorables négociants, M. Funck, 
cruellement éprouvé par la mort ino
pinée de son fils, M. Ernest Funck.qui 
a succombé en chemin de fer, jeudi, 
entre Lille et Douai. 

M. Dignat, commissaire de police dn 
4e arrondissement de Lille, est nommé 
commissaire central à Dijon. 

L'Estafette annonce la prochaine pu
blication, a Lille, d'un jnnrral à cinq 
centimes, dont le directeur serait M 
Charles S 'mon, fi!s de M. Jules Simon. 

O journal serait naturellement oppor-
tUDiate, nuance de l'ancien «taistre, 
et combattrait la politique de M. Gam
betta. 

M. Charles Simon, qui a déjà échoué 
à Castres, chercherait ainsi à se créer 
dans le Nord une situation qui lui per
mit de se mettre sur les rang3 aux pro
chaines élections législatives. 

D-s banquiers de Paris ont fait les 
fonds. 

Trois arrestations en vertu de con
traintes par cotpj ont eu lieu, hier, à 
Boubaix. 

Nous croyons devoir rappeler aux 
intéressés qu'il est formellement inter
dit par la loi de vendre du pétrole sur 
la voie publique. Un épicier de la rue 
de France, Jacqaes N . . . , qui ignorait 
probablement l'existence de cette loi, a 
été pris hier en contravention et a été 
l'objet d'un procès-verbal. 

Le brigadier de service à la gare a 
arrêté, ce matin, on commissionnaire 
public du nom de Gustave H . . qui était 
ivre, et comme H... est coutumier du 
fait, il a été rayé de la liste des com
missionnaires par ordre de M. le com
missaire centra). 

VOurerture et la Fantaisie que la 
Fan/are a exécuté ont révélé de sérieu
ses qualités d'ensemble; les groupe* 
4'instrument s'y sont bien comporté» 
On a surtout remarqué les soli dp M 
Gus tave Burins d'un e x c e l l e n t r e n d u . 

L e c h e f d e l a / ' a » / « r t f , M . H«awetaeff*v. 
a j oué s u r la flû , , u o r fantaisie " è < 
di fdc i le e t du p lus agréable . Il < pt inu 
ti le d ' ins is ter sur l e ta l ent de M. N u 
w . i a e r s t u r ce t i n s t r u m e n t o u l 'en tall 
qu'i l e j ce l l e . 

D a n s le concer t du 22 ju i l le t dernier , 
o n avai t b e a u c o u p applaudi la v o i x s y m 
path ique de M. Gustave B * T t . C-tt< 
f o i s - c i , le j e u n e t énor avai t cho i s i c e t t e 
d é l i c i e u s e r o m a n c e de N i d a u d , un c o n 
c i t o y e n p r e s q u e , l e Nid abandonné V 
l'a r e n d u d a n s la s u a v i t é d e s parole* . 
Mil le é l o g e s . 

M . L é o n V a m p a r c h t e r b f k e p è r e , qu'or, 
s 'arrache dans tous l es c o n c e r t s tour 
q u e n n o i s , à c a u s e de s a v e r v e c o m i q u e , 
a c h a n t é l e s Godillots, u n e pasqui l le 
très a m u s a n t e , a u m i l i e u d e s r ires de 
l 'auditoire . On peut dire q u e M Léon 
V a m p a r c h t e r b f k e po«*ède à mervein» 
ce vis comica s i néce«s» i re a u x acteur? 
de p r o f e s s i o n . 

Le Proscrit a t erminé la soirée.C'epi 
un d r a n e înJéressant et moral d o n t le-
j e u n e s in terprè te s ont s u rendre c o n v e 
n a b l e m e n t l e s pér ipé t i e s . Il faudrait le> 
c i ter t o u s , m a i s la p lace n o u s manque*. 
N o u s y a v o n s r e t r o u v é MM. Luc ie i 
Oger (Charles d Aspremont) e t Loui-
Goirunihf in (Biaise) d o n ' I** fil» (le 
Bailli) t r è ' b o n M L"uis B œ k * n d t Al
fred d Anfrcville trè< iuiérc>s»nt .MM 
Vic tor D i>oit (Nicolas e t G u s t a v 
Burm? (Cotignac) o n t é t é r e m a r q u é s . 

L e s d é c o r s é t a i e n t j o l i s e t l e s co= 
t o m e s r i c h e s . Ç i a d o n n é un effet do 
m e i l l e u r t o n . 

U n d e s é l é m e n t s l es p lus n é c e s s a i r e 
d a n s tout* s c e s s o i r é e s m u s i c a l e s , c 'es -

l ' a c c o m p a g n a t e u r au p iano . On doit fé
l ic i ter M. Loui° B o c k a n d t q u i a rempl 
c e t t s t â c h e difficile a v e c b e a u c o u p de 
tact . 

L ' impress ion g é n é r a l e de la so irée a 
é té b o n n e trè^-bonne sur l 'auditoire.Ot 
a b e a u c o u p r i ,on s 'es t t rès a m u s é ; c'est 
ce qui prouve l ' e x c e l l e n c e de c e s >h\v> 
e t l 'entrain d e c e u x qui l e s donnent 
N o u s a v o n s é t é h e u r e u x , e n o u t r e , df 
r e c o n n a î t r e qu'i l y ava i t de r é e l s pro
grès a c c o m p l i s par la Fanfare Eu t e i -
mina i i t n o a s fa i sons d i s v œ u x p o u r qu . 
la j e u n e s o c i é t é s ' ergan i se v i t ; e t b ie i 
c o m m e e l l e l e m é r i t e . 

U n aud i t eur . 

E l a t - C i v i l d e H o n b a i x . — oscx 
BÂTIONS DB N»iS8ANGB>- du 1 r novembre. — 
Alfred Vaillant, rue des Longues-Haies, cou 
Vroman-Piatel. —Marie Tissot, rue Decrestue 
cour Barenne, 3 — Leonie Beenuet, ru. 
Neuve du Fontenoy, cour Zeuaise, 1.— L urr 
Deltour, rue des Filatures, 73. — ff m i l i 
Martioage, rue de Wasquebal, cour Duverger, 
2. — Ferdinand Hauttequet. rue Archimède. 
Wattel, 6. — G vrille Vancoppenolle. boule
vard de Strasbo r«, 1. — Léon Fontaine rue 
de l'Hommelet, cour Ferret, 27. — Hélène 
Vandemei.lebrouck, rue des Vélocipèdes, cite 
Detaunoy. 1S.—Arthur Vanhaute, rue de U 
Guinf uette, cour Muliier. 23. — Jean-Bap
tiste Vandcrcruys-e, rue de la Lys, 15. — 
Jeanne Vansteei berugb, rue des Fleurs, rour 
Desreusseaux. 35. — Aiberiine Honoré, rut 
de l'Epeule, 220. 

DÉCLARATIONS DB DBCBS du 1 r novembre.— 
De Fauw, 55 ans. ménagère, rue de la Ly.-. 
maison Prouvost, 192. — Jean-Baptiste Russ-
chaert, B4 ans, cireur, rue Lavoisier, 16. — 
Ernest Funck, 28 ans, sans profession, rue 
de Mouveaux. — E ice Lepr rs, 3 mois, rue de 
Dena-.n, cour Flainencourt, 19. — Pierre Cor-
moi ant, 50 ans, tisserand, rue de Lauuoy, 
fort Despret, 5. 

PUBLICATIONS DB MARIAGES DU 28 octobre. — 
Augustin Dujarlin, ScS ans, boulanger et So
phie Duihoi, 2.1 aoi . servante. — Henri Ben-
iens, 46 ans, employé de commerce, e> Pui-
lomène Chole*u, 35 aus, concierge. — Pierre 
Vanglabeke 28 ans, tisserand, et Marie Nys. 
2" an», repisseuse — Jean-Baptiste Tahou. 
23 ans, teinturier, et Elise Dewi; te, 20 aaa. 
peigneuse. — Jean-Baptiste C rlier, ï'i aus. 
f t Rosalie Hermans, 24 ans,peig.)eus«.—Jean-
Baptiste l.:triibré, 23 ans, ti.-.-erand. et Ju
liette D.-lool, 18 ans, tisserande. — Pierre 
Châtelain. 23 ans, teinturier, et Marie Aiker, 
26 ans, servante. — Amand Dautel 41 ans. 
employé de oo^nmerc. et Sop'.ie Barbory, 41 
ans, coii'urière. — Oscar Be> r ns. 27 aus, et 
Désirée Durieux, 27 ans. fans profession. — 
Pierre C^pelle. 21 ans, rattacheur, et V cto-
r a Du l'ai an*, 19 au>, rattacheuse. — Pierre 
Sa'y. 25aLS. garçon boucher, et Féliciié Lan-
g nhaeck, 32 ans, tailleu e. — Paul Brocar-, 
26 an*, tisserand, et AdeUide Renard. 27 ans. 
tisserande. — Léon Lalaune. 25 an-, i égo-
ciant, et Zo i Rasson, 27 ans, sans profession. 

— fcmi e Sostens, 27 ans, employé de com
merce, et Eugénie G-adenne. 22 aus, modiste. 
— Emile Laurent, 24 ans, tisserand, et Elise 
Nys, 25 ane, repi-sseus". — François Dhaese, 
21 ans rattacheur, et Orélia Geulnnt, 2u an-, 
soigneuse. — Paul De.tsauvages, 26 ans, em
ployé de commerce, et Elise Gilloi, 27 ans, 
ménagère. — Flonmond Vivier, ?t ans, tapis
sier, et Célina Caoy, 22 ans. rattacheuse — 
Ives Mae», 52 ans, li-seur, et Sophie Homme 
la':re. 45 ans, journalière. — Antoine H ulle-
b-rghs, maroquinier, et Marie Dits, journa
lière. 

sa 29» année, «ont prié» de conairlérer le pré
sent avii comme en tenant lieu et de vou
loir b'<*n assister aux « • - • » • • • • * • • r v l r r 
f u n è b r e s , qui au-ont l i . u le 1 ndi 4 no
vembre, à 1" he-ires 1/2, a Pérlise protes 
tante de la rue des A n s , à Roubaix. — L'as
semblée à la maison mortuaire, rue de Mou-
veaux, 12, à 10 heures. 1723:; 

Les "mis et connaissances de la famiitp 
GA.DENNE-PLANOUA.RT, qui. par oubli 
n'auraient pa* reçu He lettre <*« faire part rln 
d*eè» ne Monsieur C*=ar - Damas - Jo=pim 
GADENNE d ' ^ d é à Roubaix le 3 novembre 
1878, à l'âge de 43 ans et 10 mois, sont priés 
de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et He vo 'loir bien assister à la ]TB>»«»O 
d e C o n v e l . qui sera célébrée le mardis 
courant, à 9 heures et aux e o n v e i •>< 
• e r v i r e nnlr"*ne->m qui auront lieu le 
mercredi 6. à 9 heures 1/2 en l'église Notre-
Dame, à Roubaix. — Les v i g i l e s seront 
chantées le mardi 5. à 4 heures. — L'as«.emblée 
à la maison mortuaire, rue du Grand-Chemin. 
75. 

Un a b i t « e l e n n r l d n m o i s sera cé
lébré au Maiirx-Aut 1 de l'e^li e paroissiale 
du 9aint-Sérulcre,i Roubaix, le lundi 4 no
vembre 1878. à 10 heures, pour le *enos 
de l'â-ne de Monsieur l'abbé Victor BON-
NIER, décédé * Roubaix. le 1" oetobre 1878, 
à l'âg^ de 25 ans, et à l ' O i n t de la Confrérie 
dn Sacré-Cœur, qui aura lieu dans la même 
église, l e m a r l i e novembre, à 8heures. — Les 
personnes qui. par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire part, sont priées de considé
rer le présent avis comme en tenant lieu. 

Dn O M t « e l e n n r l d u a n a l * sera célé
bré «n l'église du Samt-Sépulcre. à Roubaix. 
le lundi 4 novembre 1878. à 8 heure» t/2. 
nour le reno' de l'âme de Mademoiselle A.nna 
DELTENRE, décédée à Roubaix, le 21 sep
tembre 1X78, à l'âge de 14 ans et 7 mois. — 
Les personnes qni, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de taire pwt, sont priées de 
vouloir bien corsidérer le présent avis com
me en tenant lieu. 

Un O b i * s o l e n n e l a n n i v e r s a i r e 
sera célébra en l'église Saint-Martin d'Es-
quermes. le mardi 5 novembre 1*78, a 10 heu
res, pour le repos des âmes de Monsieur 
Louis-Joseph PECQUECR. décédé à Lille, 
section d'Esquermes), le 27 mars 1873, a t'â.ce 

de 63 uns, et de Dame Charlotte-Julie LL-
FEHVRE. son épouse, décédee à Lille, (sec-
"on d'Esquermes), le 5 novembre 1876, à 
l'âge de 63 ans. — Les pergonnes qui, par 
oubli n'auraient pas reçu de lettre de faire 
nart. sont priées de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu. 

On a b i t s e l e s n r l a n n i v e r s a i r e sera 
;élébre en l'ég ise Saint-Martin, à Roubaix 
le lundi 4 novembre 1878. à 9 ùeures 1|2, 
oour le repos de l'âme de Dame Virginie-
Victoire TAHON, née DUPIRE, veuve en pre
mières noces de M. CAULLET. décédée » 
Roubaix, le 27 octobre 18:7. dans sa 7li* 
arnée. — Les personnes qui, par oub i, 
n'auraient pas reçu de lettré de faire part, 
sont priées de considérer le présent avis com
me en tenant l ieu. 

Un O n t * M l r n n r l a n a l i r r n i r r 
*era célébré au Maure-Autel en l'église pa
roissiale de Not e-Dime. à Roubaix, le lundi 
4 novembre 1878. à 10 heures 1/4. pour le re
pos de l'âme de Monsieur Louis-Florentin 
LEFEBVRE, chevalier de la Légion d'hon
neur, membre de la Chambre de commerce et 
ancien président du Conseil des prud'hommes, 
técédé le 4 novembre 187j, dans sa 58* an

née. — Les personnes qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part, sont 
priées de considérer le présent avis comme 
•-n tenant lieu. 17243 

K l k i < é « é « l - 1 « . R e n n i i t s i e n n e , 
3 NOVEMBRE 1759. — Ordonnance du ma. 

gistrat de Roubaix qui règle les droits de maî
trise et d'apprentissage dans la manufacture 
de Roubaix. Les continuelles exactions de la 
fiscalité royale, les emprunts contractés pour 
faire face aux dépenses d'incessants procès 
avec Lille forçaient le magistrat h augmenter 
ces droits. 

THr« LBU.-vIDAN. 

FEUILLES OE TISSU CAOUTCHOUTÉ 
pour copier à sec avec la presse ordinaire 

Les feuilles sont contenues dans une boîte 
en zinc par 12, 24 et 36. Elles sont humec-
lées à l'état de fraîcheur et noa mouillées el 
livr es dm» l'éta' normal qu'elles doivent 
toujours être e i ployées. 

C-s feuilles en tissu caoutchouté sont Irès-
-olide." et ne erdent pas leurefficacitt; aasaM 
pendant des années. 

P R I X 
La boîte de 12 feuilles . . , fr. 12 

» 24 . . . . » 2» 
» 36 . . . . » M 

Et ainsi de suite 10 francs par douzaine d< 
feuilles en nlus 

Peur Roubaix Tourcoing et Us environ» 
5 7 . i J r a n d r - K u e . R o u b a i x 

'.704 

L E CONCERT D E LA F A N F A R E ST MICIIEL. 

— Nous avons parlé bien souvent de 
puis quelques semaine?, de U Fanfare 
St-Michel, néanmoins nous tenons à en 
parler encore, afin de porter ralteatioa 
de nos lecteurs snr cette nai??anle so
ciété, disrne eu tout point d'intérêt. 
EJe viei t de donner un noand coucert 
lundi dernier, qui a été foit court, et 
fort goûté. 

Le» amis et connaissance» de la tami'l. 
LEENAERT-CASTELAIN, qui, par oubli, 
n auraient pas reçu de ettre de faire ^andt 
décès de Soptre CASTELAIN, veuve de 
Monsieur François LErJNAERT, décédée a 
Roubaix, dans sa 76 ! année, sont prié? d> 
considérer le présent avis comme en tenaii 
lieu et de vouloir bien assister aux e n n t i t i 
e t s a i n t « o l e n n e l s , qui auront U s a i s 
dimanche 3 courant, à 3 heures 1(2, en l'cjrlise 
Saint-Martiu. à Roubaix. — L'a:; emblée a la 
maison mortuaire, rue du Moulin, '•'. 

Les amis et connaissances de la lamiHi 
RUSyUART-PLANQUART, qui, par oubli, 
n'auraieri. pas reçu de lo tre de faire part du 
déoe* do Monsieur Jean-Baptiste RUSQOART, 
v e u t d e D . m e Julie PLANQUART, décédé à 
Roubaix. le 31 octobre 1878, à l'Age de Mi ans, 
sont pries de considérer le présent avis comme 
en taxas! lieu et de vouloir bien assister aux 
r e n v o i e t s a l u t s o l e n n e l s qui auront 
lieu le dimanche 3 novembre, à 3 heures, en 
l'église du Sicré-Cceur,à Roubaix. —L'assem
blée à lamaisoa mortuaire, rne Lavoisier, 16. 

Les amis et eonnaiss race» de la famille 
Théodore PONCK-SPIKS, qui par oubli, 
n'auraient pas reçu de 1 itre de faire part du 

T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l d e 
B r u x e l l e w 

Affatr Phi xppart. — Banqueroute simple 
et détou nemenl. 

Audience du 2 novembre. 
L'audietSce est ouverte i 9 heures et demie. 
Les plaidoiries continuent. C'est M* Edmond 

Picard qui a la parole. Le point qu'il traite 
est celui de savoir comment il était possible 
de faire remonter à M. Philippart la respon
sabilité de l'affaire des 15,800 fianco-hollan 
daise, à laquelle il avaii été étnnger. Il nie 
que la convention du 4 août puisse être invo
quée pour établir cette responsabilité Elle n'a 
lias le caractère que 1a prévention a cherché à 
lui donner. Elle n'implique pas le fait d'ac
corder un quitus à M. Philippart, qui n'avait 
i a?, en l'occurrence, besoin d'un quitus. 

On s'ert fait l u e arme du silence gardé par 
M. Philippart vis-à-vis de ses collègues, et on 
a trouvé cet argument dans 1-s dépositions de 
MM. Jooris et Gend^bien ; mais si est argu
ment n'a pas d'autres ba^es, on ne peut s'eœ-
uècher de dire que ce sont là des bases bi>n 
fragiles car la mémoire de MM. Gendebien et 
Jooris ne les a pas toujours heureusement ser
vis dans l'instruction. 

Mc Picard dunne lecture d'un orocèr-verbal 
d'une léunion de la Franco-Hollandaise qui 
prouve qu'«n aucune façon M. Philippart n'a 
songé à dissimuler le contenu de la c nveu 
tion du 4 août. Du reste, dsns le.T livres mê 
IHI'S dos Ua-sitiS-Houillers la livraison des ac-
lijnï de la Vendée est renseiimée à la date 
précise où > lie a été fuite. Cela se trouve dan* 
des écritures qui étaient à la disposi ion des 
administrateurs. Cela prouve que M. Philip-
BWt n'a jama-s rien caché, que MM. Jooris et 
G-nd. bieu se sont mal souvenus, trèf-mal 
s'.iuveaus. 

Se plaçant à un autre point de vue. il ex
plique que si Philipnart pouvait encourir une 
rc- joiisibilité, ce serait du cbel d'avoir f i t 

rvir le Crédit mobilier à l'avantage des troi« 
a lires sociétés, et de vaut la situation qu'il avait 
u a i . os» sociétés, il est impossible de voir, 
du,s r»fUire des actions de la Vendée, même 
uue ombre de criminalité. 

L'honorable défenseur réplique à ce que le 
ministère public a dit de l'appré -iation dont 
M. Philippart a été l'obj •! à la Chambre de» 
• épmés de France, de la part de M. Alain 

Targé.Il estime que, bieu à tort, la prévention 
veuille faire état des discours de M. Alain 

décès de Monsieur Ernest-Henri FUNCK, de- Targé.II y a eu, dans cette occasion, ce qui ar 
cédé à Roubaix, le 31 octobre 1878, dans rive d'ordinaire, c'est-à-dire des discours poui 

et contre. On peut facilement st tictarieu«e-
ment opposer aux paroles »ur lesquelles la 
prévention s'appuie es fait que le projet com
battu par M. Alain Targé était présenté par le 
ministre des travaux put lies. 

L'honorable défenseur aborde la question 
4u syndicat, c'e t à-dire cella d* la- rsupon-
sabilné de M. Philippart, parce qu'ayant en
gagé la Banque be ge, il n'a pes TU ; on enga
gement rat fié, ce qui l'a obligé à mettre à la 
charge des BassiDs-Hou'lleri uu tiers dei per
tes faites par le syndi'-.it; actî que !a préven
tion qu.ilLie d'abus de confiance. 

M* Picard ne peut s'esapè her de faire re
marquer au ministère public combien il est 
fâcheux que. se laissant eut rainer dans l'ap
préciation des actes qu'il croit devoir condam
ner, il ait trop souvi nt abusé de cette accu
sation si dure à entetdre, accusation de men-
•ootra, de duplicité, d'in*n|rue, de déloyauté. 
On fait reposer cette accusation tur certaines 
contradictions qu'ont présentées le» interro-
gatoir s. Mai* elle atteindrait bien moins no-
tr« client que nombre de? témoins, dont on a 
pu constater les erreurs de mémoire. En sem
blable matière, il importe de montrer la plus 
grande prudence. On a eu, dans cette affaire 
même, la preuve que le juge d'instruction a 
manqué de mémoire. On ne peut donc taire 
- e u h m ' n t a u prévenu un crime de tomber 
dans des contradictions. 

Il s'attache ensuite à montrer combien il est 
inexact que M. Philippart ait fait auprès delà 
Banque beige une démarche pour lui deman
der la ratification d'un engagement qu'il au
rait pris comme son purté-fort. Si une démar
che a été faite c'est quand Philippart eut l'in
tention de créer un syndicat, et, on t'a vu 
dans les dépositions. M. Lévy, qui dirigeait la 
Banque belge, refusa net, en disant, ce qu'a 
confirmé Jooris, qu'il lui convenait d'agir 
seul. Voilà la vérité. 

Quant à l'obj-ction que M. Philippart aurait 
caché à ses collègues l'affaire du syndicat, elle 
ne tient pas devant les procès-verbaux .les 
réunions des administrateurs des Bassins-
Houillers et une expertise comptable, qui a 
éié vérifiée par les commissaires de cette 
société Du reste le journal et le grand-livre, 
qui étaient à la disposition des administra
teurs et des commissaires précisent et détail
lent l'opération, en mettant les deux tiers de 
la perte du syndicat du Crédit mobilier aux 
Bassins-Houillers. C'est donc à tort, ab-olu-
ment à tort, que l'on peut prétendre qu'il y a 
eu d s cacho.eries de la part de Philippart. 

La prévention s'est appuyée sur la corres
pondance dont le syndicat du Crédit mobilier 
a été l'objet pour soutenir son système et affir
mer que Philippart a voulu dissimuler ce lait 
que la Banque belge ne faisait pas partie de 
ce syndicat. M« Picard s'attache à démontrer 
qu'au contraire cette correspondance est tout 
en faveur du prévenu, car elle porte la signa
ture non de Philippart seul, mai» de Philip
part administrateur délégué de Bassins- Huuil-
lers. De sorte que le porié-furt n'est jas M. 
Simon Philippart. mais l'admio'strateur délé
gué des Bassins-Houillers. Il était dojc bien 
évident que M. Philippart n'a jamais rien 
voulu cacher, et que les administrateurs des 
Bassins-Houillers ont su et ont dû savoir que 
la Compagnie était engagée pour deux tiers 
dans l'affaire du syndicat et que la Banque 
belge n'y était pourrien. 

M* E imond Picard s'étonne que l'on puisse 
accuser d'abus de confiance vis-a-vis des Bas
sins-Houillers celui précisément qui était l'in
téressé principal dans les Bassins-Houillers. 
U se serait donc volé lui-même. Cela n'est 
pas almissible. La véritéest au contraire qu'il 
a englouti dans cette affaire sa fortune per
sonnelle, une fortune consi térable. 

L'audience est suspendue à midi. Elle est 
repiise à midi et demi. 

M' Albert Picard, autre défensrur de M. 
Philip art, rappelle toutes les mesures prises 
par la justice contre lui, la surveillance rigou
reuse doi.t il fut l'objet lorsqu'il fut question 
de le poursuivre. Il fut ob igé de s'adresser 
au parquet pour faire comprendre combien ces 
mesures et cette surveillance étaient inutiles. 
Il fait un cour exposé rétrospectif de l'affaire 
des tramways bruxellois, qui ae termina si 
comp élément a la décharge de son client. 

Il montre que 1'instrucuon sur le procès ac
tuel a prouvé que des témoins ont été mis.on 
dirait presque de parti pris, en suspicion ; 
J'un autre côté, que des lenteurs extraordi
naires, on pourrait dire exceptionnelles, l'on 
caractérisée. Oue le prévenu n'a pas été ap
pelé daus les deiais que prescrit la loi. 

Cette assertion provoque un vif mouvement 
de mécontentement chez M. le procureui du 
roi, mais M" Albert Picard ne la maintient pas 
moins dans toute son intégrité. 

Il continue à exposer la marche qu'a suivis 
l'instruction ; il signale les instances qu'a fai
tes M. Philippart pour qu'on l'activât, et pour 
que l'on statuât la. plus promotement possible 
sur la quet ion de la b.inq eioute simple, et 
cela daes l'intérêt de s i s créancier?, dont il 
eût immédiatement obtenu son concordat. 

Il donne lecm-e d'un* réponse de M. le pro
cureur du roi relatif à une commission roga-
toire qu'on d vait envoyer a Pans, et daus la
quelle ce magistrat disait que M. Philippart 
avait fait de grands effor's pour arrêter l'envoi 
de cettecommus-ion. ce qui est inexact. M. le 
procureur du roi proteste de nouveau. M0 Pi
card soutient absolument son dire. 

L'honorable défenseur aborde les faits du 
procès. Il rappelle la pro ludion d'une lettre 
signée par MM Joeris et Gendebien, relative 
aux actions de la Vendre, lettre qui, quoi 
qu'en ait dit le ministère public, C H e a c j n -
tradic ion avec les dépositions de ces témoins, 
et prouve combien est peu fondée l'accusation 
dirigée contre M. Philippart d'avoir eu des 
secietspour ses collègues. 

Qu'ils n'aient p is tout connu, peu m'im
porte : mais il est de toute évidence que MM. 
Gendebien et Jooris ont été absolument infor
més de l'opérai ion ayant pour objet la vente 
des a uons de la Vendée. 11 i.'est pas admis
sible non plus que M. Jooris n'ait pas su 
comment i l s'est trouvé dêchï g6"dô" l'éven
tualité d'une action en responsabilité dont il 
était menacé. Tons les faits, dit M* Picard, 
démontrent que MM. Gendebien et Jooris ne 
pouvaient, à aucun point de vue, prétexter 
d'ignorance. 

Ajoutant à ce qu'a dit au commencement de 
l'audience II* Edmond Picard de la question 
de détournement au détriment des Bassins-
Houillers, M* Albert Picart fait remarquer 
que les 7 millions prétendument détournés 
n'ont jamais été payés. 

En terminant, l'nonorable défenseur faisant 
a'iu-ion aux sentiments généreux de M Phi
lippart. rappelle le millioa qu'il fit gagner à 
la Banque bel<are, l'acte par lequel il prit à sa 
ebarge uue perte de 60.i mille ir»ncs qu'avait 
faite la b .nque auxiliaire du Crédit mobilier. 
Et voilà 1 nomme que l'on accuse de détour
nement et d'abus de confiance. Il a beaucoup 
perdu, mais il n'a p?s tout perdu. Le poëte 
l'a dit : « Dans le bonheur, tu connaîtras 
beaucoup d'amis ; si les temps deviennent 
sombres, tu seras s-ni. » Eh bien, non, mes 
sieurs, Philippart n« sera pas seul. Il a con-
i?rvé beaucoup d'amis, et il en connaît nom-
nre de no îv aux dont l'estime lui est acquise 
sans résilie ; o^- . 

A ce - mo s, M. Philippart ne peut pas con
tenir . on émotion et des larmes s'échapprnt 
de ses yeux. 

La parole est donnée à M* Edmond Picard 
pour trai.er la que.tion de la banqueroute 
simple. 

C'est avec une *ive émotion, dit-il qu'il 
reprend la parole, car, depuis qu'il connaît 
M. Philippart. c'est la première toi» qu'il voit 
sa virile énergie céder, et des larme» s'échap
per de ses yeux. 

Après ce préambule, l'honorable défenseur 
développe cette thèse que jamais Rhilippart 
ne s'était cru commerçant, et c'est le premier 
mot que lui arrachai sa mise en faillite par 
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